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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal, tenue à 
la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 11 décembre 2023, 
à 19 h 10, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 
 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arseneault, district no 2 
M. Charles Lapointe, district no 3 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
 
 
Est absente : 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Nombre de citoyens présents : 4 
 

1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 

 

2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

Conformément à l’article 153 du Code municipal du Québec, le di-
recteur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que 
l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été notifié à 
tous les membres du conseil municipal. 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR  

1. Mot de bienvenue 

2. Signification de l’avis de convocation 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du budget 2024  

5. Période de questions (portant uniquement sur le budget 
2024) 

6. Levée de la séance 

 

3.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents: 
 

Que l’ordre du jour soit et est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée 
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4. ADOPTION DU BUDGET 2024 

Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Mathieu Racine  
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le budget de fonctionnement 2024 comprenant des reve-
nus de 3 739 145 $, des dépenses de 4 084 003 $ et des affec-
tations de (344 858) et le budget d’immobilisations 2024 com-
prenant des dépenses de 256 400 $ sont approuvés tel que ré-
digés. 

 

Revenus de fonctionnement   
Taxes 2 711 999 

Compensations tenant lieu de taxes 146 132 

Transferts 486 411 

Services rendus 116 888  

imposition de droits 68 500 

Amendes et pénalités 9 000 

intérêts 147 216 

Autres revenus 53 000 

Total des revenus 3 739 145 

    

Charges   

    
Administration générale 681 196 

Sécurité publique 375 035 

Transport 813 617 

Hygiène du milieu 519 446 

Santé et bien-être 7 000 

Aménagement, urbanisme et développement 164 857 

Loisirs et culture 308 898 

Frais de financement 338 953 

Amortissement des immobilisations 875 000 

Total des charges 4 084 003 

   

Excédent (déficit) avant conciliation (344 858) 

    

Amortissement (875 000) 

Coût des propriétés vendues (16 000) 

Remboursement de la dette 494 462 

Activités d'investissement 89 080 

Surplus accumulé affecté (43 000)      

Réserves financières et fonds réservés 5 600 

Total des aides financières et affectations (344 858)  

    

Excédent (déficit) de fonctionnement à des 
fins fiscales -     
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Revenus d’investissements  

Revenus de transfert 172 320 

Total des revenus 172 320 

Immobilisations  

Administration générale 5 000 

Sécurité publique 26 000 

Transport 10 000 

Loisirs et culture 215 400 

Total des immobilisations 256 400 
  
Affectations  
Activités de fonctionnement 41 080 

Excédent accumulé non affecté 43 000 

Total des affectations 84 080 

  

Excédent d'investissement à des fins fis-
cales - 

 
Accepté 

 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS (PORTANT UNIQUEMENT SUR LE 
BUDGET 2024) 
Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
Il est proposé par  Kathleen Arsenault  
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la séance soit levée à 19 h 21. 

Adoptée 

 
 
Saint-Nazaire, le 11 décembre 2023 
 
 
 
 
 
Pierre-Yves Tremblay  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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